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ARTICLE 24

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 24 prévoit de supprimer la mission affectée aux médecins du travail d’animation et de 
coordination de l’équipe de pluridisciplinaire de santé au travail pour la remplacer par un système 
de délégation de tâches.

Le rôle de coordinateur du médecin du travail est essentiel. C’est le seul acteur de l’équipe qui 
bénéficie d’un statut protégé et d’une indépendance professionnelle au sein des entreprises, lui 
permettant de prendre la défense des salariés dans leur rapport asymétrique avec l’employeur.

Supprimer cette mission fragilise va donc fragiliser l’indépendance des médecins du travail et va 
renforcer la subordination des services de santé au travail vis à vis des employeurs.

Pour ces raisons, nous demandons la suppression de ces dispositions.

 


